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Objectif général de la formation 

 
Cette formation a pour objectif d’animer des réunions courtes de prévention sur le terrain sur l’un 
des thèmes de la sécurité santé au travail 

 
 Organisation et participants 
 

Chefs d’équipe – L’encadrement – Animateurs sécurité 
 

Formation dispensée sur une durée de 6 heures  jusqu’à 10 participants 

 
Objectifs pédagogiques   
 

Partie théorique 
 

Les enjeux des réunions sécurité sur la prevention : 
 

 Enjeux humains, statistiques et indicateurs sécurité 
 Définitions : accident du travail, maladie professionnelle… 
 Enjeux financiers : Coûts des accidents du travail et des maladies professionnelles. 
 Enjeux réglementaires : l'obligation de sécurité de l'employeur et des salariés, principes généraux de 

prévention, les obligations réglementaires 

 Les responsabilités 
 

Préparation des réunions de terrain : 
 

 Les facteurs de réussite 
 L’organisation des réunions 
 L’impact des thèmes et des sujets 
 L’écoute active du terrain 
 Préparer les « quarts d’heure sécurité » 

 

Animer et communiquer efficacement : 
 

 Les principes de bases 
 Susciter la parole des collaborateurs 
 Traiter une objection 
 Clôturer le « quart d’heure sécurité » 

 

Partie pratique 
 

 Mise en situation en sous-groupe, d’analyse d’un accident avec présentation en plénière conforme 
à l’animation du ¼ d’heure sécurité 
 

Moyens et méthodes Pédagogiques 
 

 Alternance de théorie et mise en situation pratique 
 

 Validation  
 

 Á l’issue de la formation les stagiaires se verront remettre une attestation de formation individuelle. 


